
Politique anti-corruption 
et conflits d’intérêts



Notre engagement contre la corruption et les 
conflits d’intérêts

La priorité d’Antelec est de mener des a�aires avec une intégrité 

inébranlable. Nous nous engageons à prévenir la corruption et à 

gérer proactivement les conflits d’intérêts pour maintenir les standards 

éthiques les plus élevés et protéger notre réputation exemplaire.

Pourquoi cette politique ?

Nous sommes vigilants pour que personne ne profite de manière 

indue de nos activités. Cela signifie que nous faisons attention à tout 

ce qui pourrait ressembler à des pots-de-vin, à de la fraude, ou à 

des détournements de fonds. Nous avons mis en place des moyens 

de surveillance pour détecter ce genre de comportement, et nous 

prenons des mesures immédiates si quelque chose de suspect 

est repéré. Plus simplement, nous ne tolérons aucune forme de 

corruption.

Comment gérons-nous les conflits d’intérêts ?

Nous voulons que toutes les décisions prises chez ANTELEC soient 

justes et impartiales. Pour cela, nous devons éviter que des intérêts 

personnels interfèrent avec nos décisions professionnelles. Si 

quelqu’un a un lien personnel ou financier qui pourrait influencer son 

jugement, il doit en parler à son supérieur hiérarchique. Ces situations 

sont prises au sérieux et agissons pour éviter que cela ne crée des 

biais dans notre travail.
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Les clés pour déjouer 

et prévenir la corruption

La corruption peut se manifester de diverses façons, et il est essentiel 

que chacun sache comment la reconnaître et l’éviter. Si un employé 

repère des comportements suspects ou si cet employé assiste à une 

violation de notre politique, il est essentiel de pouvoir agir et d’en 

parler en toute confidentialité auprès du supérieur hiérarchique. Il 

ne faut pas avoir peur de prendre la parole ; la vigilance de chacun 

contribue à maintenir l’intégrité de l’entreprise.

Tolérance zéro 

L’intégrité est non négociable. Toute violation de notre politique 

anticorruption, qu’il s’agisse de ne pas déclarer un conflit d’intérêts 

ou de se livrer à des actes de corruption, entraîne des sanctions 

sévères. Cela peut inclure des mesures disciplinaires internes, le 

licenciement, ou des poursuites judiciaires, en accord avec les lois 

en vigueur. Antelec s’engage fermement à protéger son  éthique et 

à prendre des mesures décisives contre toute forme de corruption.

Cultiver l’intégrité

L’intégrité n’est pas seulement une valeur, c’est notre fondation. 

Antelec s’engage à ce que chaque membre de son équipe, 

du stagiaire au Président, embrasse des pratiques justes et les 

considère comme essentielles et valorisées. Cela signifie agir avec 

transparence, se soutenir mutuellement, et maintenir les plus hauts 

standards éthiques dans tout ce que nous entreprenons. Ensemble, 

nous construisons une culture où l’intégrité brille à travers nos actions 

quotidiennes.

Garantir l’Excellence de notre politique

Notre direction s’engage activement à garantir la mise 

en œuvre e�cace de cette politique. Nous la révisons 

régulièrement pour intégrer les dernières législations et 

meilleures pratiques, assurant ainsi son e�cacité continue. 

Ce dévouement reflète notre engagement à maintenir 

les standards les plus élevés et à promouvoir une culture 

d’excellence et de conformité.
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Pour toute question ou préoccupation 

concernant cette politique, ou pour 

signaler un comportement suspect, 

contactez Monsieur Rodolfo D’Angio sans 

hésiter à r.dangio@antelec.fr. 

Contact

info@antelec.fr | www.antelec.fr

ZAC du Noyer aux Perdrix 
2 rue du Noyer aux Perdrix - 77170 SERVON  |  01 85 53 13 40
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